
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD
ARRONDISSEMENT DE SARTENE
COMMUNE DE PORTO—VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE
PORTO-VECCI—IIO

N° 26/086/5P0RT SÉANCE DU 06 MAI 2026

OBJET : SPORTS
EQUIPEMENTS SPORTIFS — Convenîion Type de mise O’ disposiTion Temporaire du Terrein

synThe’Tique en OuTonomie du Complexe sporTif du Pruneddu.

L’dr1 deux mille vingl—six, le six du mois de mai o 18 h OO, le Conseil Municipol de Io commune de

PORTO—VECCHIO, régulièremeni convoqué le 29 ovril 2026 s'esi réuni du lieu hdbiiuel de ses

se‘onces, sous Io présidence de Monsieur Jec¤n—Chrisiophe ANGELINI, Moire.

Efaienf présents : Jeon—Chrisiophe ANGELINI ; Michel GIRASCI—li ; NOIhQIIé APOSTOLATOS ; Jocky

AGOSTINI ; Véronique FILIPPI ; Vincen‘r GAMBINI ; Sdnlino FERRACCI ; Ndihdlié MAISETTI ; Grégory

SUSINI ; Jonine ZANNINI; Poule COLONNA CESARI ; Morie—Anioineiie FERRACCI; STéphone

BLOUIN; Cldire ROCCA SERRA; Pierre—Louis PELLEGRINO STéphonie PAPI; Dominique BATTINI;

Olivio TERRAZZONI ; Pierre CESARI ;Emmq FORCONI ;Chjdrq TAFANI ;Georges MELA ;Jecm—Michel
SAULI ; Ano‘is TUBIANA ; Alexis VINCENT CASTELLI ; Metrine ASTUTO ; Guy—Marc NICOLAI; Michel

CHIOCCA.

Absents : Didier LORENZINI ; Jeon-Yves CASTELLI ; Vinceni BERETTI ; Cyril PERES CESARI ; Vonninq

CHIARELLI—LUZI.

Avaient donné procuration : Didier LORENZINI a Paule COLONNA CESARI ; Jean—Yves CASTELLI a
Stéphanie PAPI; Vincent BERETTI a Nathalie APOSTOLATOS; Cyril PERES CESAR! d Jacky
AGOSTINI ; Vomnina CI—IIARELLI—LUZI o Guy-Mqrc NICOLA).

Le quorum étdht atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer.

ll a été procédé, conformément a (article L. 2l2I—15 du Code Général des Collectivités Territoriorles

a l’élection d’un secrétaire pris qu sein du Conseil.

Madame Chiara TAFANI oyqnt obtenu la majorité des suftrqges, a été désignée pour remplir ces

fonctions qu’elle a acceptées
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Le MOire, sur proposifion de la 4ème Qdjointæ déléguée ù l‘acfion générale d’orgenisefion eT de promofion des
ocTiviîés physiques et sporTives, soumet du Conseil Municipal le rapporT suivant.

Dans le cadre de sa politique de soufien au développement des pratiques sportives, la Commune de
Portivechju met ses équipements sportifs municipaux a disposition des associations locales.

Le complexe sportif du Pruneddu, et plus particulièrement son terrain synthétique, constitue un équipement
structurant pour la pratique sportive associative.

Afin d’en optimiser son utilisation tout en garantissant un cadre juridique adapté, il est proposé lo mise en

place d’une convention de mise a disposition temporaire en autonomie du terroin synthétique au profit des
associations

Cette convention permettra de garantir un usage conforme a l’intérét général, en limitant et en encadrant
les conditions d’utilisation des installations et de responsabiliser les associations utilisatrices.

Il est donc proposé au Conseil Municipal, d’approuver la convention type de mise a disposition temporaire en
autonomie du terrain synthétique du complexe sportif du Pruneddu, ci—annexée, et d’autoriser le Maire a
signer toute convention individuelle établie sur ce modéle avec les associations ou organismes bénéficiaires

Le Conseil Municipal

Oui‘ le rapport ci-dessus

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° 25/154/5PORT du iO septembre 2025 relative aux conventions types de mise a’ disposition
des infrastructures sportives communales

Vu le projet de convention type de mise a disposition temporaire du terrain synthétique en autonomie du
complexe sportif du Pruneddu ci—annexé,

Vu l’avis favorable de la commission de l’Action Culturelle, Éducative et Sportive, du Patrimoine et du Culte
du 30 avril 2026,

Vu l'avis favorable de la commission des Finances, de l'Administration Générale, du Personnel et des Affaires
Maritimes du 3O avril 2026,

Aprés en avoir délibéré

DÉCIDE

ARTICLE l : d‘approuver la convention type de mise a disposition temporaire en autonomie du terrain
synthétique du complexe sportif du Pruneddu au profit des associations.

ARTICLE 2 : d‘autoriser le Maire ou son représentant, a signer les conventions correspondantes et prendre
toutes les diligences nécessaires.
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LO présenfe proposifion mise c1ux voix esT adopTe’e :

Ainsi foiT ef deiibe’re’ lesiour, mois et on que dessus.
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Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présenfs 28
N0mbre de procureîiens 5
Nombre de suffroges exprimés 33
Votes : pour

dont procuroîions
conTre
dom“ procuroTions
dbsrenîion
donf procuretions
undnimiîé X



Le secrétaire de se‘ence/
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